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DEPARTEMENT DU SECRETAIRE D'ETAT. 

Chartes d'incorporation.—Le nombre des compagnies incorporées, 
conformément à la Loi des Compagnies pendant l'année fiscale 1915-16, 
était de 534, avec un capital totalisé de 8157,342,800, et le nombre des 
compagnies existantes en faveur desquelles ont été émises des Lettres 
Patentes supplémentaires était de 71, dont 28 ont augmenté leur 
capital-action de $68,996,000, et 11 ont diminué leur capital-action de 
S4,811,700. Les 32 autres ont obtenu des Lettres Patentes supplé
mentaires pour diverses raisons, tel que changement de nom, extension 
de pouvoir, etc., formant un total de 605 chartes et chartes supplé
mentaires émises pendant l 'année. Ceci représente une augmentation 
de 59 sur l'année précédente. Le capital autorisé des nouvelles compa
gnies et le capital augmenté des compagnies existantes s'est élevé à 
$221,527,100. 

Loi de Tempérance du Canada.—Cette loi prohibe la vente des 
liqueurs enivrantes dans les endroits qui l'ont adoptée, et est appliquée 
par le Secrétaire d 'Eta t . D'après le rapport du Secrétaire d 'Eta t , 
pour l'année terminée le 31 mars 1915, la loi était en vigueur au 1er avril 
1915 dans les comtés et villes comme suit:—Ontario: comtés de Peel et 
Huron et le district de Manitoulin; Québec: la ville de Thetford Mines; 
Nouvelle-Ecosse: les comtés d'Annapolis, Digby, Guysborough, Queens, 
Shelbourne et Yarmouth; Nouveau-Brunswick : les comtés d'Albert, 
Carleton, Charlotte, Kings, Northumberland, Queens, Sunbury, West-
moreland et York, la ville de Fredericton ; Mani toba : Lisgar et 
Marquette. 

Naturalisations.—Les naturalisations effectuées en vertu de la Loi 
de la Naturalisation (S. R. 1906, ch. 77), pendant l'année terminée le 
30 juin 1915, se sont élevées à 25,067. Sur ce nombre, 6,739 ont été 
accordées à des gens autrefois citoyens des Etats-Unis. Le tableau 8 
indique par principale nationalité, le nombre de naturalisations effec
tuées au Canada pendant les années de 1907 à 1915, en vertu de la 
Loi de la Naturalisation. Le nombre des naturalisations, pendant les 
années de 1907 à 1915, a été de 207,757, ce qui, avec les 70,690 qui 
avaient été précédemment enregistrées, forme un total de 278,447 (voir 
aussi page 686). 

8.—Nombre de naturalisations au Canada, par principales nationalités, pendant 
les années civiles 1907-1914. 

Nationalités. 19071. 1908. 1909. 1910. 1911. 1912. 1913. 1914. 

nomb. nomb. nomb. nomb. nomb. nomb. nomb. nomb. 

1,915 3,982 1,588 1,902 3,833 2,030 2,766 7,128 
129 318 205 191 350 152 288 380 
283 355 241 78 180 136 173 69 
124 146 154 92 169 158 201 290 
34 78 65 85 136 81 178 219 

122 328 231 328 534 1,259 884 835 

Total 
1907-
1914. 

Autrichiens 
Belges 
Chinois 
Danois 
Hollandais 
Finlandais. 

nomb. 

25,144 
2,013 
1,515 
1,334 

876 
4,521 

1 Pour dix-huit mois. 


